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RÉSUMÉ BULE

La présente publication a pour objectif d’analyser le par-
cours des bénéficiaires de trois des principales presta-
tions du système de sécurité sociale suisse pour les per-
sonnes en âge actif dans le canton de Genève, à savoir 

•	 l’aide sociale (AS)

•	 l’assurance-invalidité (AI)

•	 l’assurance-chômage (AC).

Cette analyse est rendue possible grâce à un apparie-
ment de données administratives de ces trois prestations 
réalisé par l’Office fédéral de la statistique (OFS). Cette 
base de données a pour objectif de permettre l’étude 
longitudinale de la dynamique des bénéficiaires au sein 
de ce système (dénommé système AS-AI-AC) en grou-
pant les données sur une longue période (2013-2023). 
Pour chaque prestation prise séparément, la statistique 
publique cantonale et fédérale dispose par ailleurs de 
résultats standards plus récents et diffusés à intervalle 
régulier. 

À noter que cette étude n’a pas pour objectif de fournir 
une compréhension exhaustive du système de sécurité 
sociale suisse ou cantonal dans son ensemble. En effet, 
d’autres instruments et mesures existent au niveau fé-
déral, cantonal et communal, outre les trois prestations 
prises considérées ici.

Les principaux résultats de cette étude sont les suivants : 

•	 En 2023, 16,7 % de la population résidante per- 
	 manente âgée de 18 à 65 ans (soit plus de 57 000 
	 personnes) ont bénéficié d’au moins une prestation 
	 mensuelle de l’un de ces trois instruments. Le taux 
	 de bénéficiaires atteignait 17,3 % une année aupa- 
	 ravant. 

•	 Par type de prestation, 36 % de l’ensemble des béné- 
	 ficiaires ont été concernés par une ou plusieurs pres- 
	 tations de l’AS, 34 % par l’AC et 25 % par l’AI. Les  
	 5 % restants ont touché plusieurs types de prestations 
	 durant l’année, simultanément ou non.

Flux de bénéficiaires de prestations du système AS-AI-AC, en 2022 (1)                                                                                                       G 01

Effectif                                                                                                                                                                     Canton de Genève

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC
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Guide de lecture:La largeur du flux est proportionnelle au nombre de situations observées. Ainsi, par exemple, sur les 23 082 personnes ayant bénéficié d'une
prestation de l'assurance-chômage en 2022, 13 399 recevaient déjà une telle prestation six mois auparavant, tandis que 7 601 étaient sur le marché du travail. 
Les bénéficiaires restant se répartissent parmi les différentes situations possibles (pour des questions de lisibilité, seules les valeurs des flux représentant au 
moins un effectif de 2 000 bénéficiaires sont représentées). Six mois après la dernière prestation de 2022, 10 582 bénéficiaires recevaient encore une prestation 
de l'assurance chômage, 8 444 étaient de retour sur le marché de l'emploi et 2 219 se trouvaient dans une autre situation, mais en dehors du système de sécu-
rité social AS-AI-AC.
(1) La catégorie Revenu du travail groupe les situations où un revenu du travail a été enregistré (montant minimal impliquant une cotisation aux assurances so-
ciales) et aucune prestation n'a été perçue. Si un bénéficiaire de prestations a perçu simultanément un revenu du travail, il est enregistré dans la situation de la 
prestation. La catégorie Hors population cible signifie que le bénéficiaire ne figure plus, ou pas encore, dans la population résidante âgée de 18 à 65 ans. Cela
peut être parce qu'il est à l'étranger, qu'il est encore mineur, qu'il a atteint l'âge de la retraite ou qu'il est décédé. La catégorie Autre correspond à une situation 
où la personne ne perçoit ni prestation, ni revenu du travail mais fait partie de la population cible. Les situations peuvent inclure les personnes en formation, les 
personnes au foyer, etc. Ce graphique présente le nombre de différentes prestations perçues. Les bénéficiaires ayant reçu deux prestations différentes durant 
l'année (environ 2 500 personnes) sont donc comptés deux fois.      

Situation 6 mois avant 
la première prestation 

perçue en 2022

Situation 6 mois après 
la dernière prestation 

perçue en 2022
Bénéficiaires en 2022

14 009

17 853
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2 258
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13 929

18 161

23 082

15 024

22 666

2 219
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•	 Six mois après leur sortie de l’AS, la moitié des 
	 bénéficiaires disposent d’un revenu du travail. Le 
	 marché de l’emploi est aussi la destination de deux 
	 tiers des sortants de l’AC. Les personnes qui per- 
	 çoivent l’AI, quant à elles, quittent la prestation la 
	 plupart du temps au moment de leur sortie de la po- 
	 pulation cible (87 % de sorties sont formées de départs  
	 à la retraite, décès ou départs à l’étranger).

Enfin, la dernière partie de la publication propose une 
typologie des parcours dans ces trois prestations en 
étudiant la trajectoire des bénéficiaires pendant 30 mois 
après leur entrée dans la prestation.

•	 Par rapport à 2013 (16,6 %), le taux de bénéficiaires 
	 n’a pas beaucoup évolué, mais sa composition dif- 
	 fère. Une plus grande partie de la population a bé- 
	 néficié de l’AS en 2023, tandis que l’inverse est ob- 
	 servé pour l’AI et, surtout, pour l’AC. En 10 ans, une 
	 hausse de la part des bénéficiaires jeunes et âgés 
	 est observée, alors que celle des bénéficiaires de 
	 25 à 54 ans s’est contractée.

•	 Ces trois prestations présentent des dynamiques 
	 distinctes, l’AI se distinguant par une part particu- 
	 lièrement élevée de situations de maintien. Ainsi,  
	 86 % des bénéficiaires de l’AI en 2022 l’étaient déjà  
	 en 2021 et l’étaient encore en 2023. À l’inverse, l’AC 
	 est par nature temporaire, à durée limitée : seuls  
	 17 % des bénéficiaires de 2022 recevaient des pres- 
	 tations l’année précédente et encore l’année sui- 
	 vante. S’agissant de l’AS, la part des maintiens se 
	 situe à un niveau intermédiaire (63 %).

•	 Les personnes entrant dans l’AS proviennent ma- 
	 joritairement de situations caractérisées par l’ab- 
	 sence de revenu du travail et de couverture par le 
	 système de sécurité sociale (en formation, au foyer, 
	 personnes vivant de leurs économies ; 39 %), tandis 
	 que 25 % disposaient d’un revenu du travail avant 
	 leur entrée dans la prestation. Du côté de l’AI, les pro- 
	 venances principales des entrants sont l’AS (37 %) 
	 ou une situation sans prestation ni revenu (35 %).  
	 Enfin, les entrants dans l’AC étaient en majorité  
	 (79 %) sur le marché de l’emploi avant leur entrée  
	 dans la prestation.
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1. DÉFINITIONS ET ÉLÉMENTS DE MÉTHODE

1.3 Les différentes prestations  
	 du système AS-AI-AC
Aide sociale (AS)

L’AS est une prestation destinée à assurer un minimum 
vital à ses bénéficiaires et intervient lorsque l’ensemble 
des options de revenus fournies par d’autres prestations 
ou assurances sociales a été examiné. Par ailleurs, la 
prestation financière de l’AS est associée à une presta-
tion d’accompagnement social.

Assurance-invalidité (AI)

Les rentes d’invalidité de l’AI sont destinées aux per-
sonnes ayant une impossibilité partielle ou totale de sub-
venir à leurs propres besoins de manière durable pour 
des raisons liées à la santé (handicap, maladie, acci-
dent). Ces prestations sont généralement de long terme 
car elles interviennent une fois que les autres mesures de 
l’AI visant la réadaptation professionnelle ont été mise en 
œuvre (intervention précoce, mesures de réadaptation, 
par exemple).

Assurance-chômage (AC)

Les indemnités journalières de l’AC sont destinées à 
compenser de manière temporaire l’absence de revenu 
du travail, le plus souvent suite à la perte d’un emploi. 
Elles sont en principe limitées à 24 mois. Selon les situa-
tions, il existe des durées d’octroi plus courtes (4 mois 
maximum pour les personnes n’ayant pas cotisé à l’AC 
au préalable, par exemple les étudiants) ou plus longues 
(30 mois pour les personnes de 55 ans ou plus, sous cer-
taines conditions). 

1.1 La sécurité sociale en Suisse 
Le système suisse propose plusieurs instruments per-
mettant à la population en âge actif de pallier l’absence 
de revenus du travail ou de moyens de subsistance, tant 
pour de courtes périodes que pour de longues durées.

Les trois prestations principales pouvant être action-
nées pour compenser l’absence partielle ou totale d’un 
revenu du travail sont les indemnités journalières de 
l’assurance-chômage (AC), les prestations de l’aide 
sociale économique (AS) et les rentes de l’assurance-
invalidité (AI). Le recours à une prestation plutôt qu’une 
autre se fait sur la base de conditions spécifiques défi-
nies par le cadre légal.

1.2 Le système AS-AI-AC 
La présente publication s’appuie sur un ensemble de 
données (voir section 1.4) qui regroupe les informa-
tions relatives aux bénéficiaires de ces trois prestations 
sur plusieurs années consécutives. Ce regroupement, 
dénommé système AS-AI-AC, permet d’analyser les inte-
ractions entre ces prestations, ainsi que le parcours des 
bénéficiaires au sein de ce système. 

En raison de la diversité des trajectoires des bénéfi-
ciaires, ces trois prestations peuvent se succéder selon 
des configurations multiples, ou être perçues concomi-
tamment. De plus, elles peuvent être associées à des 
revenus du travail et ne se substituer ainsi que partielle-
ment à une activité rémunérée.

Il faut toutefois garder à l’esprit que le périmètre pris en 
compte par le système AS-AI-AC ne représente qu’une 
partie du système de sécurité sociale suisse ou cantonal, 
de nombreuses prestations n’étant pas prises en compte 
(voir section 1.5).

Situation avant
l'entrée :
en emploi,
en formation,
au foyer,
etc.

Entrée dans
le système

Situation après
la sortie :
en emploi,
en formation,
au foyer,
à la retraite, etc.

Sortie du
système

Système de sécurité sociale AS-AI-AC

3 prestations
(peuvent être perçues simultanément ou

successivement, en emploi ou non)

AS
(Aide sociale)

AI
(Assurance-invalidité)

AC
(Assurance-chômage)
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1.4 La statistique des parcours  
	 dans le système AS-AI-AC
Source de données

Les résultats cantonaux de la statistique des parcours 
dans le système AS-AI-AC se basent sur un appariement 
de données administratives de ces trois prestations réa-
lisé par l’OFS. Il est complété par des données du compte 
individuel de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS) 
(voir glossaire ci-après) qui renseignent sur les éventuels 
revenus du travail perçus par ces bénéficiaires. 

La présente publication est la première publication analy-
tique réalisée au niveau cantonal à l’aide de ces données. 
Son objectif est donc de fournir des pistes d’analyse liées 
à la dynamique du système et aux interactions entre les 
prestations. Des résultats standards pour chaque presta-
tion prise séparément, plus récents et diffusés régulière-
ment, sont disponibles depuis plusieurs années au sein 
de la statistique publique suisse et cantonale (voir section 
1.5).

Champ des données

Les données couvrent l’ensemble des bénéficiaires d’au 
moins une de ces trois prestations, appartenant à la popu-
lation résidante permanente du canton de Genève âgée 
de 18 à 65 ans (64 ans pour les femmes1) au moment de 
la réception de la prestation.

Période disponible

Actuellement, ces données sont disponibles pour les an-
nées 2013 à 2023. Les derniers résultats sont donc moins 
récents que les résultats statistiques standards existant 
séparément pour chacune de ces prestations (voir éga-
lement section 1.5), mais l’objectif de ces données est 
d’analyser la dynamique de ce système, en étudiant les 
différents parcours empruntés par l’ensemble des béné-
ficiaires d’au moins une de ces prestations. Les données 
ont un grain mensuel, ce qui offre également la possibilité 
d’étudier des mouvements infra annuels.

Lors de l’étude de la dynamique du système AS-AI-AC 
(partie 3), les résultats les plus récents concernent l’an-
née 2022. Ceci est dû au délai de douze mois nécessaire 
à la détection des sorties (voir glossaire) du système ou 
d’une prestation.

De même, dans la partie 4, où l’accent est mis sur l’ana-
lyse des trajectoires des bénéficiaires, ces derniers 
doivent être suivi pendant 30 mois après leur entrée 
dans une prestation. Ainsi, les résultats de cette partie 
s’intéressent à l’ensemble des entrées survenues entre 
2018 et le milieu de l’année 2021 (soit 30 mois avant la 
fin 2023). 

 

1	Dans la suite de la publication et afin de ne pas alourdir la lecture, les classes d’âges regroupant les personnes jusqu’à l’âge  
	 de la retraite sont dénommées 18-65 ans et 55-65 ans même si l’âge de la retraite des femmes est encore de 64 ans durant la  
	 période sous revue.

Glossaire
Bénéficiaires (nombre) : personnes âgées de 18 à 
65 ans issues de la population résidante permanente 
et ayant perçu au moins une prestation au cours d’une 
période donnée (mois ou année).

Bénéficiaires (taux) : rapport, en pourcent, entre le 
nombre de bénéficiaires et le nombre total de per-
sonnes âgées de 18 à 65 ans issues de la population 
résidante permanente.

Compte individuel de l’AVS : registre dans lequel 
sont inscrits les revenus et périodes de cotisations des 
personnes assurées à l’assurance-vieillesse et survi-
vants (AVS ; obligatoire pour toute personne exerçant 
une activité lucrative en Suisse). 

Entrées : un bénéficiaire est considéré comme entrant 
dans un type de prestation lorsqu’il perçoit une pres-
tation mensuelle après un minimum de douze mois 
consécutifs sans prestation. Un bénéficiaire peut en-
trer simultanément dans le système AS-AI-AC et dans 
une prestation, ou seulement dans une prestation (car 
il est déjà dans le système pour un autre type de pres-
tation). 

Maintiens : un bénéficiaire est considéré comme se 
maintenant dans une prestation s’il reçoit une pres-
tation mensuelle sans que cela ne puisse être appa-
renté ni à une entrée ni à une sortie, c’est-à-dire qu’il 
a également reçu au moins une fois cette prestation 
au cours des 12 mois précédents et au cours des 12 
mois suivants.

Sorties : un bénéficiaire est considéré comme sortant 
d’un type de prestation lorsqu’il perçoit une dernière 
prestation mensuelle avant un minimum de douze 
mois consécutifs sans prestation. Un bénéficiaire peut 
sortir simultanément du système AS-AI-AC et d’une 
prestation, ou seulement d’une prestation (car il est 
toujours dans le système pour un autre type de pres-
tation).
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•	 Le taux de chômage annuel publié par le Secrétariat  
	 d’État à l’économie (SECO)3 se base sur la moyenne  
	 du nombre de chômeurs observés à la fin de chaque 
	 mois. À l’inverse, le taux de bénéficiaires d’indemni- 
	 tés de l’AC présenté ici considère comme bénéficiaires 
	 toutes les personnes ayant perçu au moins une presta- 
	 tion durant l’année. Il en résulte un taux annuel plus 
	 élevé que le taux de chômage du SECO.

•	 Le nombre de bénéficiaires de rentes AI est légère- 
	 ment différent du nombre de rentes adultes publié par 
	 l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS)4 car  
	 ces chiffres décrivent la situation du mois de décembre 
	 et non le nombre de bénéficiaires d’au moins une pres- 
	 tation durant l’année, qui est l’approche privilégiée ici.  
	 En effet, il est pertinent pour l’analyse des trajectoires  
	 d’observer la délivrance des prestations durant l’en- 
	 semble de l’année plutôt que de ne se baser que sur  
	 la situation à un instant donné.

 

 

1.5 Portée et limites des données 
Périmètre

Le système AS-AI-AC ne représente pas l’ensemble du 
système de sécurité sociale du canton de Genève.

La Confédération, les cantons et les communes pro-
posent des mesures favorisant le retour en emploi ainsi 
que d’autres prestations destinées à soutenir financière-
ment les personnes en âge actif (par exemple : alloca-
tions de logement, prestations complémentaires canto-
nales à l’AVS/AI, prestations complémentaires familiales, 
avances de pensions alimentaires, bourses d’études, aide 
aux victimes d’infractions, assistance juridique, subsides 
à l’assurance-maladie). Ces instruments ne sont pas pris 
en considération ici.

En outre, la fenêtre temporelle à disposition (2013-2023)
reste courte pour appréhender le parcours de vie active 
dans son ensemble, notamment pour déceler les trajec-
toires faites de nombreuses entrées et sorties. 

Toutefois, ces données ouvrent beaucoup de perspec-
tives pour une meilleure compréhension de la dynamique 
des systèmes de sécurité sociale et des interactions entre 
les différentes prestations. En tant que première étude au 
niveau cantonal sur cette thématique, la présente publica-
tion propose volontairement des résultats généraux. 

Écarts avec les résultats officiels existants  
pour chaque prestation

En raison des définitions et de la population cible spé-
cifiques de la statistique des parcours dans le système 
AS-AI-AC, le nombre et le taux de bénéficiaires obtenus à 
l’aide de cette statistique sont différents des taux de réfé-
rence diffusés pour chacune de ces prestations. Plusieurs 
facteurs permettent d’expliquer ce point :

•	 Le nombre et le taux de bénéficiaires de l’AS calculés 
	 ici prennent en compte la population résidante perma- 
	 nente âgée de 18 à 65 ans, alors que le taux d’aide  
	 sociale économique publié chaque année par l’OFS2 
	 inclut les bénéficiaires mineurs, qui forment plus d’un 
	 quart des bénéficiaires de l’aide sociale. 

2	Pour consulter les résultats les plus récents de la Statistique des bénéficiaires de l’aide sociale pour le canton de Genève : 
   https://statistique.ge.ch/statistique/tel/domaines/13/13_03/T_13_03_1_01.xlsx
3	Pour consulter les résultats du taux de chômage au sens du SECO pour le canton de Genève :  
	 https://statistique.ge.ch/domaines/apercu.asp?dom=03_03
4	Pour consulter les résultats les plus récents de la Statistique de l’AI pour le canton de Genève: 	
	 https://statistique.ge.ch/statistique/tel/domaines/13/13_02/T_13_02_2_05.xlsx

https://statistique.ge.ch/statistique/tel/domaines/13/13_03/T_13_03_1_01.xlsx
https://statistique.ge.ch/domaines/apercu.asp?dom=03_03
https://statistique.ge.ch/statistique/tel/domaines/13/13_02/T_13_02_2_05.xlsx
https://statistique.ge.ch/statistique/tel/domaines/13/13_02/T_13_02_2_05.xlsx
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5	Ces 4,9 % se répartissent comme suit : 3,0 % ont touché des prestations de l’AS et de l’AC, 1,7 % de l’AS et de l’AI et 0,2 % de 
	 l’AI et de l’AC (y compris, pour cette dernière catégorie un très petit effectif qui a reçu les trois prestations différentes au cours 
	 de l’année).
6	Ces taux par prestation comprennent les bénéficiaires de prestations multiples qui sont donc comptabilisés plusieurs fois. 
	 L’addition des trois taux dépasse par conséquent légèrement le taux de bénéficiaires de l’ensemble du système.

2. LES BÉNÉFICIAIRES DU SYSTÈME AS-AI-AC 

2.1 Nombre et taux de bénéficiaires en 2023 
En 2023, le canton de Genève compte 57 368 bénéfi-
ciaires (voir glossaire, section 1.4) dans l’ensemble du 
système de sécurité sociale AS-AI-AC. Ainsi, 16,7 % de 
la population résidante âgée de 18 à 65 ans a été concer-
née par au moins une prestation au cours de l’année. Ce 
chiffre, appelé taux de bénéficiaires, est en légère baisse 
par rapport à 2022 (17,3 %). 

En détail, 35,8 % de ces personnes ont bénéficié d’au 
moins un mois de prestations de l’AS, 34,1 % d’une pres-
tation de l’AC et 25,2 % de l’AI. Les 4,9 % restants ont 
bénéficié de plusieurs types de prestations au cours de la 
même année simultanément ou non5.

2.2 Évolution depuis 2013 
Au cours des dix dernières années, le taux de bénéfi-
ciaires a oscillé entre 16,6 % (2013) et 18,2 % (2021), 
sans suivre de tendance particulière. Les deux années 
concernées directement par la pandémie de Covid-19 
(2020 et 2021) se démarquent toutefois par les taux les 
plus élevés. En effet, le taux de bénéficiaires de l’AC a 
augmenté significativement durant cette période, avant 
de retrouver en 2022 un niveau proche de celui observé 
avant la crise sanitaire. 

Si les taux de bénéficiaires globaux  de 2013 et de 2023 
sont quasi identiques, leur composition diffère quelque 
peu. Le taux de bénéficiaires de l’AS a progressé d’un  
point de pourcentage, passant de 5,8 % à 6,8 %. À  
l’inverse, les taux de bénéficiaires de l’AI (4,5 % en 2023 
contre 4,7 % en 2013) et de l’AC (6,2 % contre 7,0 %) 
ont fléchi6. De manière générale, l’évolution annuelle du 
nombre de bénéficiaires de l’AC est plus volatile que 
celle des deux autres types de prestations car plus liée 
à la conjoncture.

Il convient de noter que ces taux de bénéficiaires diffèrent 
dans leur définition des taux officiels de recours à cha-
cune des prestations, par exemple le taux d’aide sociale 
ou le taux de chômage (pour une explication détaillée voir 
section 1.5).

(1) Y compris un très petit effectif ayant perçu les trois types de prestations 
au moins une fois durant l'année.

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale 
  AS-AI-AC

AS et AI 
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AI et AC 
0,2 % (1)
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 Part de bénéficiaires des différentes prestations                      G 02 
 du système de sécurité sociale, en 2023
 En %                                                                             Canton de Genève

 Taux de bénéficiaires du système de sécurité sociale,            G 03 
 depuis 2013
 En %                                                                            Canton de Genève

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale 
  AS-AI-AC
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Le recours à l’AI, qui concerne majoritairement les per-
sonnes dans la deuxième partie de leur vie active, a 
toutefois baissé parmi les 40 ans ou plus, et augmenté 
parmi les moins de 40 ans.

C’est l’inverse qui est observé pour les bénéficiaires de 
prestations de l’AC : le taux a baissé de manière signi-
ficative en dix ans parmi les jeunes (- 1,2 point pour les 
18-24 ans et - 1,5 point pour les 25-39 ans) et n’a pro-
gressé que dans la catégorie d’âges représentant la fin 
de la vie active (+ 0,4 point pour les 55-65 ans).

 

 

2.3 Analyse sociodémographique 
Avec un taux de bénéficiaires de 17,3 %, les hommes sont 
plus souvent bénéficiaires que les femmes : 16,1 % des 
femmes en âge actif de la population résidante perma-
nente ont bénéficié d’au moins une prestation en 2023.  
Il en va de même pour les Suisses par rapport aux étran-
gers : 17,0 % contre 16,3 % des étrangers. 

Par catégorie d’âges, les actifs âgés de 55-65 ans sont 
les plus concernés, avec un taux de bénéficiaires de 
20,1 %. À l’inverse, les jeunes de 18-24 ans ne sont 
que 12,1 % à avoir bénéficié d’au moins une prestation. 
Entre ces deux catégories, représentant les extrémités 
de la période active, le taux de bénéficiaires est plus 
stable : 16,6 % pour les 25-39 ans et 16,4 % pour les 
40-54 ans.

Par type de prestation, le constat est plus contrasté. 
Le recours à l’AS décroît avec l’âge et concerne avant 
tout les plus jeunes (8,4 % des 18-24 ans). Il est aussi 
plus répandu parmi les étrangers que parmi les Suisses  
(7,6 % contre 6,0 %). 

Au contraire, l’AI est très concentrée vers les personnes 
en fin d’âge actif (10,4 % des 55-65 ans) et touche peu 
les jeunes (1,4 % des 18-24 ans). Le recours à l’AI est 
deux fois plus fréquent parmi les Suisses que parmi les 
étrangers (5,9 % contre 3,0 %).

Enfin, les prestations de l’AC sont les plus fréquentes 
parmi les 25-39 ans (8,4%). Elles touchent plus souvent 
les étrangers que les Suisses (6,7 % contre 5,8 %). 

Au cours du temps, les écarts entre hommes et femmes 
et entre Suisses et étrangers ont peu évolué. En re-
vanche, en dix ans, des variations sont observées entre 
les classes d’âges. Dans l’ensemble, les bénéficiaires 
du système AS-AI-AC se concentrent d’avantage  
aux extrêmes de l’âge actif en 2023 que dix ans aupara-
vant : le taux de bénéficiaires des 18-24 ans progresse 
de 1,2 point de pourcentage entre 2013 et 2023 (12,1 % 
contre 10,9 %), tandis que celui des 55-65 ans s’ac-
croît de 1,0 point dans le même temps (20,1 % contre  
19,1 %). À l’inverse, les taux de bénéficiaires des 25-39 
ans et des 40-54 ans fléchissent (respectivement - 0,3 
et - 0,7 point).

Cette tendance parmi les plus jeunes et les plus âgés 
se cristallise parmi les bénéficiaires de l’AS. En hausse 
dans toutes les catégories d’âges (+ 1,0 point dans 
l’ensemble), le taux de bénéficiaires a particulièrement 
progressé parmi les 18-24 ans (+ 2,1 points par rapport 
à 2013) et parmi les 55-65 ans (+ 1,8 point).

 Écarts du taux de bénéficiaires, par prestation et par              G 04 
 catégorie d'âges, entre 2013 et 2023
 En point de %                                                               Canton de Genève

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale 
  AS-AI-AC
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3. LE FLUX ANNUEL DES BÉNÉFICIAIRES  
	 DU SYSTÈME AS-AI-AC 

3.1 Différentes dynamiques selon  
	 le type de prestations 
En prenant le système de sécurité sociale dans son 
ensemble, plus de la moitié (56,5 % en 2022) des bé-
néficiaires correspondent à des maintiens dans le sys-
tème, tandis que 20,7 % sortent du système en 2022 
(voir glossaire, section 1.4, pour les notions de main-
tiens, entrées et sorties). Les 22,8 % restants sont des 
entrants : ils ont bénéficié d’au moins une prestation 
en 2022 mais aucune au cours des douze mois pré-
cédents. Une part de ces entrants ne fait qu’une courte 
incursion dans le système, puisqu’ils en sortent au cours 
de la même année (6,1 %), tandis que 16,7 % des béné-
ficiaires entrant en 2022 seront également présents dans 
le système l’année suivante.

À l’exception notable des effets de la pandémie de 
Covid-19 sur la dynamique des bénéficiaires de l’AC, 
les parts de maintiens, d’entrées et de sorties des dif-
férentes prestations sont relativement stables au cours 
des dix dernières années. 

L’AI est une prestation de longue durée : parmi les 15 024 
bénéficiaires en 2022, 86,3 % correspondent à des main-
tiens. L’AS est une prestation où la proportion d’entrées 
et de sorties est plus importante que pour l’AI : en 2022, 
on compte 63,3 % de maintiens. Enfin, l’AC est par na-
ture une prestation plus temporaire et à durée limitée. 
Parmi les 23 082 personnes qui en ont bénéficié en 
2022, seules 17,2 % sont des maintiens. 

3.2 Provenance et destination des bénéficiaires 
Aide sociale

Parmi les bénéficiaires d’au moins une prestation men-
suelle de l’AS en 2022, 78,8 % en recevait déjà une six 
mois avant la première prestation reçue durant l’année 
(voir graphique G 06). Les 21,2 % restants forment les 
entrants dans l’AS. La plupart (16,5 %) se trouvaient hors 
du système AS-AI-AC, soit parce qu’ils disposaient d’un 
revenu du travail, soit parce qu’ils ne faisaient pas encore 
partie de la population cible (ils étaient par exemple en-
core mineurs), soit parce qu’ils se trouvaient dans une 
autre situation inconnue. Les autres proviennent d’une 
autre prestation (4,7 %, principalement l’AC). 

Six mois après la dernière prestation perçue en 2022, 
80,1 % des personnes à l’AS y étaient toujours, tandis 
que 3,0 % touchaient une autre prestation à la place 
(1,3 % pour l’AC et 1,7 % pour l’AI) et 10,0 % étaient en 
emploi. Le reste des personnes se trouvaient soit dans 
une situation inconnue sans prestation, soit n’appar-
tenaient plus à la population cible (par exemple, per-
sonnes à la retraite ou parties à l’étranger). 

Part des maintiens dans le système de sécurité sociale ou     G 05
dans la prestation (1), depuis 2013                                              
En %                                                                             Canton de Genève

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale 
  AS-AI-AC

(1) Un maintien dans une prestation est une personne ayant perçu au moins 
une fois cette prestation durant l'année, ainsi qu'au moins une fois cette pres-
tation au cours des 12 mois précédents et des 12 mois suivants. Un maintien
dans le système global est une personne qui a perçu au moins une fois au 
moins une des trois prestations durant l'année, ainsi que durant les douze 
mois précédents et suivants.   
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7	 Il est possible de percevoir un revenu du travail et une prestation simultanément, par exemple dans des cas de travail à temps 
	 partiel. Dans cette analyse, les personnes dans cette situation sont intégrées à la catégorie des bénéficiaires de prestations  
	 et non à la catégorie des personnes percevant un revenu du travail. 

Provenance et destination des bénéficiaires                              G 06 
de l'aide sociale, en 2022
En  %                                                                            Canton de Genève

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale 
  AS-AI-AC
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Assurance-chômage

La dynamique de l’AC diffère de celle de l’AI en raison de 
son caractère temporaire (en général délivrée pour une 
période maximale de 24 mois). Parmi les bénéficiaires 
d’au moins une prestation mensuelle de l’AC en 2022, 
58,0 % étaient dans la même situation six mois aupara-
vant (voir graphique G 08), tandis que 1,5 % touchaient 
une autre prestation (1,4 % pour l’AS et 0,1 % pour l’AI). 
Près d’un tiers d’entre eux disposaient d’un revenu du tra-
vail (32,9 %) et 7,1 % étaient dans une situation inconnue 
sans prestation (par exemple en formation).

Six mois après la dernière prestation perçue en 2022, 
45,8 % des personnes percevaient toujours une presta-
tion de l’AC. À noter que l’année 2022 est marquée par un 
nombre nettement plus élevé de sortants que d’entrants 
dans l’AC en raison des hausses du nombre de bénéfi-
ciaires observées en 2020 et 2021 pendant la pandémie. 

Les sortants de l’AC, qui forment ainsi 54,2 % des béné-
ficiaires de 2022, sont majoritairement en emploi six mois 
plus tard : ces derniers représentent 36,6 % de l’ensemble 
des bénéficiaires de l’AC en 2022, soit environ deux tiers 
des sortants. À l’inverse, 5,2 % des bénéficiaires de l’AC 
percevaient une prestation de l’AS six mois plus tard. 

Assurance-invalidité

Du côté des bénéficiaires de l’AI en 2022, 93,2 % tou-
chaient déjà une prestation de l’AI six mois auparavant 
(voir graphique G 07). La provenance des autres bénéfi-
ciaires est l’AS (2,5 %), une situation inconnue sans pres-
tation (2,3 %) ou le marché de l’emploi (1,4 %). Seule une 
très petite partie des bénéficiaires entrent à l’AI depuis 
l’AC ou directement à leur arrivée dans la population 
cible. 

L’AI étant généralement une prestation de longue durée, 
92,7 % des bénéficiaires en 2022 l’étaient toujours six 
mois plus tard. La grande majorité des bénéficiaires qui 
sortent de l’AI ne font plus partie de la population cible 
(6,3 %), notamment en raison de départs à la retraite. 
Seuls 0,2 % des bénéficiaires de l’AI en 2022 touchaient 
un revenu du travail (sans prestation) six mois plus tard. 

Provenance et destination des bénéficiaires                              G 07 
de l'assurance-invalidité, en 2022
En %                                                                             Canton de Genève

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale 
  AS-AI-AC
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4. 	PARCOURS-TYPES DANS LES PRESTATIONS

8	Voir par exemple : Abbott A (1983). Sequences of social events: Concepts and methods for the analysis of order in social  
	 processes. Historical Methods, 16(4), 129–147.
	 Les analyses et graphiques de la partie 4 ont été réalisés à l’aide de la librairie R TramineR. Voir notamment :
	 Gabadinho A, Ritschard G, Müller N, Studer M (2011). Analyzing and Visualizing State Sequences in R with TraMineR. Journal  
	 of Statistical Software, 40(4), 1–37. doi:10.18637/jss.v040.i04.

 
	 Analyse de séquences et  
définition de parcours-types
L’analyse de séquences8, mobilisée dans la quatrième 
partie de la publication, est une méthode d’analyse de 
données longitudinales permettant notamment d’ana-
lyser la trajectoire d’une personne dans une dimension 
donnée de son parcours de vie, ici son passage dans 
le système de sécurité sociale. Les différentes situa-
tions dans lesquelles un individu peut se trouver dans 
cette dimension sont appelées états. 

Exemple de trajectoires de 30 mois de 3 personnes 
entrant à l’AS 

Guide de lecture d’une trajectoire : la personne 2 per-
cevait un revenu du travail avant son entrée dans l’AS. 
Elle a ensuite perçu des prestations de l’AS pendant 
19 mois consécutifs avant de quitter la population cible 
(départ à la retraite). 

Dans la présente analyse, les états possibles d’un 
individu observé chaque mois sont les suivants : 

- Aide sociale : la personne a reçu une prestation de 
	 l’AS.

- Ass. invalidité : la personne a reçu une prestation 
	 de l’AI.

- Ass. chômage : la personne a reçu une prestation 
	 de l’AC.

- Prestations multiples : la personne a reçu deux ou 
	 trois types de prestations (AS, AI ou AC) simultané- 
	 ment.

- Revenu du travail : la personne a perçu un revenu du 
	 travail et aucune prestation.

- Hors pop. active : la personne ne fait pas encore ou 
	 ne fait plus partie de la population cible (population 
	 résidante active de 18-65 ans). Par exemple, parce 
	 qu’elle est mineure, retraitée, décédée ou à l’étranger.

- Autre : la personne fait partie de la population cible 
	 mais n’a ni perçu de prestations, ni de revenu du 
	 travail. Plusieurs situations différentes peuvent cor- 
	 respondre à cet état : la personne est en formation, 
	 est au foyer, vit de ses économies, etc.

-	Inconnu : la personne n’a pas reçu de prestation, 
	 mais sa situation en dehors du système de sécurité 
	 sociale est inconnue.

Pour l’analyse de séquences, qui portent ici sur une 
durée de 30 mois, les caractéristiques sociodémogra-
phiques (âge, sexe, origine) sont celles au moment de 
l’entrée dans la prestation. Le mois avant entrée (mois 
0) est également étudié car il renseigne sur la situation 
du bénéficiaire avant l’entrée dans la prestation. 

À noter que le point de départ de l’analyse, à savoir le 
mois avant l’entrée dans une prestation, signifie que la 
personne n’avait pas perçu cette prestation pendant 
au minimum les 12 mois précédents (ce qui ne garantit 
pas que cela soit la première entrée dans cette pres-
tation).

L’organisation des données longitudinales en sé-
quences permet d’utiliser diverses méthodes de clas-
sification afin de grouper les trajectoires en fonction 
de leur ressemblance et créer ainsi des typologies de 
parcours.

Afin de créer les typologies d’entrée dans chacune 
des prestations, une méthode de « clustering » (clas-
sification non supervisée) est appliquée ici à l’aide du 
critère de Ward et basée sur la distance de Hamming, 
laquelle définit la dissimilarité entre deux séquences 
par le nombre de périodes présentant des états dif-
férents.

L’analyse de parcours-types se concentre sur les res-
semblances principales et néglige la diversité à l’inté-
rieur même de ces parcours.

Ass. chômage
Ass. Invalidité
Aide sociale

Autre
Hors pop. active
Inconnu

Prestations multiples
Revenu du travail

personne 1
personne 2
personne 3

0 6 12 18 24 30
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Douze mois après l’entrée, 61 % des bénéficiaires per-
çoivent encore la même prestation, 4 % l’AC et 1 % l’AI. 
Enfin, 17 % sont de retour en emploi tandis que le solde 
se répartit entre plusieurs situations hors du système AS-
AI-AC : une situation « Autre » (5 %), une situation incon-
nue (10 %), voire une sortie de la population cible (1 %). 

Après 30 mois, ils sont 25 % à percevoir un revenu du tra-
vail, tandis que 46 % sont toujours bénéficiaires de l’AS 
(dont 2 % associés à une autre prestation), 4 % reçoivent 
une prestation de l’AC et 3 % une prestation de l’AI. À no-
ter qu’après 30 mois, la part de personnes dont la situa-
tion est inconnue (mais qui ne touchent plus une des trois 
prestations) atteint 17 %. Une partie de ces personnes 
peut par exemple percevoir un revenu du travail.

Assurance-invalidité

Environ deux entrants à l’AI sur cinq touchaient une 
prestation de l’AS avant la première prestation de l’AI. 
Ces deux prestations sont d’ailleurs fréquemment per-
çues conjointement dans les premiers mois de l’AI : 
dans 35 % des cas au deuxième mois, puis de moins 
en moins.

Après 30 mois, 82 % des entrants perçoivent toujours 
des prestations de l’AI et seulement 1 % reçoit égale-
ment un autre type de prestation. Le retour sur le mar-
ché du travail est rare (1 %), même s’il faut ajouter à 
cette part une partie des 9 % de personnes qui sont 
dans une situation inconnue après 30 mois. L’AI étant 
la prestation dont les bénéficiaires sont les plus âgés,  
6 % des entrants ne font plus partie de la population 
cible après 30 mois, dans la majorité des cas parce 
qu’ils ont atteint l’âge de la retraite.

4.1 Trajectoire des bénéficiaires  
	 entrant dans une prestation

La granularité mensuelle des données à disposition 
permet une analyse fine des trajectoires à l’intérieur du 
système de sécurité sociale. Pour se faire, l’analyse de 
séquences (voir l’encadré pour les informations métho-
dologiques) est mobilisée afin d’analyser le parcours 
des bénéficiaires pendant 30 mois après leur entrée 
dans une prestation. 

Les trois prestations sont traitées séparément, mais le 
parcours après l’entrée dans l’une des prestations per-
met de déceler les interactions avec les autres presta-
tions. 

Parmi les personnes entrées dans l’une des trois pres-
tations du système de sécurité sociale entre début 
2018 et le milieu de l’année 2021, l’âge à l’entrée varie 
fortement selon la prestation considérée : les entrants 
dans l’AS sont les plus jeunes (34,2 ans en moyenne), 
devant ceux entrant dans l’AC (37,4 ans). Les entrants 
dans l’AI sont sensiblement plus âgés (45,4 ans).

Aide sociale

Seule une minorité (11 %) des entrants dans l’AS rece-
vait une autre prestation le mois avant leur entrée, alors 
qu’ils étaient 20 % à percevoir un revenu du travail. Plus 
de la moitié des entrants (51 %) se trouvaient dans une 
situation « Autre » avant leur entrée dans la prestation, 
par exemple au foyer ou en formation (voir l’encadré 
pour le détail des situations possibles).

Distribution des situations (états) des bénéficiaires au cours des 30 mois après leur entrée dans la prestation,                                    G 09
entrants entre 2018 et 2021                                   
En %                          Canton de Genève

Source :  OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC
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Assurance-chômage

L’AC, dont les prestations sont touchées principalement 
par des personnes qui étaient sur le marché de l’emploi 
auparavant (65 %, auxquelles s’ajoutent une partie des 
13 % de personnes avec situation inconnue), corres-
pond à une prestation de sécurité sociale destinée à 
une prise en charge temporaire et de court terme. Ainsi, 
un an après leur entrée, 45 % des entrants perçoivent 
encore une prestation de l’AC (y compris prestations 
multiples) et 39 % disposent d’un revenu du travail 
(sans prestation).

Après 30 mois, 13 % perçoivent une prestation du chô-
mage, 6 % de l’AS et 1 % de l’AI, tandis que 55 % sont 
en emploi. 

Même si la durée maximale consécutive de prestations 
de l’AC est de 24 mois, aucun saut dans la distribu-
tion n’est observé à ce moment-là, indiquant également 
qu’une part non négligeable des trajectoires impliquant 
des prestations de l’AC sont formées de plusieurs incur-
sions de courtes durées plutôt que de longues périodes 
continues.

4.2 Durée moyenne dans une prestation

La durée moyenne des différents états varie fortement 
selon la prestation dans laquelle le bénéficiaire est en-
tré. Ainsi, sur les 30 mois observés, les entrants dans 
l’AS passent en moyenne 17,9 mois dans cette pres-
tation. Ils passent également 2,4 mois avec d’autres 
prestations (y compris prestations multiples) et 5,1 mois 
en emploi. 

Les entrants dans l’AI y restent 24,3 mois sur les 30 
observés, auxquels s’ajoutent 3,1 mois de prestations 
multiples. L’activité professionnelle sans prestation y 
est rare (0,1 mois). 

À l’inverse, la durée moyenne d’AC des entrants dans 
cette prestation est de seulement 12,7 mois. Au cours 
de ces 30 mois, la période en emploi y est presque aus-
si longue (11,4 mois).

Distribution des situations (états) des bénéficiaires au cours des 30 mois après leur entrée dans la prestation,                                    G 10
entrants entre 2018 et 2021                                   
En nombre de mois                                                                                                                                                                          Canton de Genève

Source :  OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC
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Le troisième parcours-type, intitulé sortie du système,  
se caractérise par une durée moyenne d’AS similaire  
(8,8 mois) à la catégorie retour en emploi, mais sans 
retour sur le marché du travail. Comparativement aux 
hommes, les femmes suivent plus souvent une telle tra-
jectoire. 

La dernière catégorie, parcours avec diverses presta-
tions, est plus hétérogène. Elle groupe les situations où 
les bénéficiaires ont recours aux autres prestations (AI 
et AC) en remplacement ou en complément à l’AS, ainsi 
que les situations de sorties de la population active (es-
sentiellement pour des raisons de départ à la retraite). 
L’âge moyen des personnes suivant ce type de trajectoire 
est sensiblement plus élevé que la moyenne des entrants 
dans l’AS (38,7 ans contre 34,2). 

4.3 Parcours-types dans une prestation

Les résultats révèlent une forte hétérogénéité des trajec-
toires observées. En groupant les trajectoires en fonc-
tion de leur degré de similarité, il est cependant possible 
de définir des parcours-types (voir l’encadré pour les 
informations méthodologiques) pour chaque prestation, 
de voir quelle proportion des entrants s’inscrivent dans 
chaque parcours-type, mais aussi d’observer les diffé-
rences sociodémographiques entre les bénéficiaires.

Aide sociale

La moitié des entrants dans l’AS peuvent être catégorisés 
comme des entrants de longue durée, à savoir que leurs 
trajectoires au cours des 30 mois qui suivent l’entrée sont 
caractérisées par une continuation du recours à la pres-
tation.

À l’inverse, le parcours-type retour en emploi (21 % des 
entrants), correspond aux trajectoires avec une durée de 
prestation de l’AS plus courte (8,5 mois en moyenne) et 
la quasi-totalité de la période restante avec un revenu du 
travail (19,5 mois). Cette catégorie se distingue par une 
légère sous-représentation des femmes. 

CARACTÉRISTIQUES DES QUATRE PARCOURS-TYPES D’ENTRÉES T 01
DANS L’AIDE SOCIALE, ENTRE 2018 ET 2021
EN % CANTON DE GENÈVE

Part, en % Age moyen à l’entrée, Part des femmes, Part des Suisses,

en année en % en %

Longue durée 50,2 34,0 48,0 46,0

Retour en emploi 21,1 33,5 44,8 47,1

Sortie du système 17,0 32,8 52,4 48,2

Parcours avec diverses prestations 11,7 38,7 46,1 45,2

Ensemble des entrées dans l’aide sociale 100,0 34,2 47,9 46,5

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC



17
PARCOURS DANS LE SYSTÈME «AIDE SOCIALE, ASSURANCE-INVALIDITÉ 

ET ASSURANCE-CHÔMAGE» DANS LE CANTON DE GENÈVE ENTRE 2013 ET 2023
N° 76 – FÉVRIER 2026

Distribution et durée moyenne des états des quatre parcours-types d'entrée dans l'aide sociale,                                                            G 11
entrants entre 2018 et 2021                                   
En % (graphiques de gauche) et en nombre de mois (graphiques de droite)                                                                                 Canton de Genève

Distribution des états sur 30 mois Durée moyenne des états sur 30 mois
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Assurance-invalidité

L’AI étant une prestation avec une part de maintiens très 
élevée, elle se caractérise par un parcours-type longue 
durée dominant (62 % des entrants) au sein duquel la 
quasi-totalité de la période de 30 mois est concernée par 
le versement de prestations de l’AI.

La deuxième trajectoire type (depuis autre prestation,  
26 % de l’effectif) concerne également des situations 
marquées par un recours de long terme à l’AI, mais avec 
un début de trajectoire composé d’un recours à une autre 
prestation (le plus souvent l’AS) en plus de l’AI. 

L’effectif restant concerne les bénéficiaires qui font une 
incursion moyenne plus courte dans l’AI (environ 9 mois), 
puis soit quittent le système de sécurité sociale pour une 
situation inconnue (sortie du système, 7 % de l’effectif), 
soit empruntent le parcours-type sortie de la population 
cible (5 % de l’effectif) en raison de l’atteinte de l’âge  
à la retraite, de départ à l’étranger, voire de décès. Sans 
surprise, cette dernière catégorie concentre les béné- 
ficiaires les plus âgés (57,5 ans en moyenne, contre  
45,4 ans pour l’ensemble). 

CARACTÉRISTIQUES DES QUATRE PARCOURS-TYPES D’ENTRÉES T 02
DANS L’ASSURANCE-INVALIDITÉ, ENTRE 2018 ET 2021
EN % CANTON DE GENÈVE

Part, en % Age moyen à l’entrée, Part des femmes, Part des Suisses,

en année en % en %

Longue durée 62,1 43,9 53,0 66,9

Depuis autre prestation 26,2 44,9 47,3 51,5

Sortie du système 6,6 52,4 59,6 63,6

Sortie de la population cible 5,1 57,5 26,0 58,9

Ensemble des entrées dans l’assurance-invalidité 100,0 45,4 50,5 62,2

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC
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Distribution et durée moyenne des états des quatre parcours-types d'entrée dans l'assurance-invalidité,                                              G 12
entrants entre 2018 et 2021                                   
En % (graphiques de gauche) et en nombre de mois (graphiques de droite)                                                                                 Canton de Genève

Source :  OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC
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Assurance-chômage

Les quatre trajectoires-types au sein des personnes en-
trant à l’AC portent les mêmes noms et ont des structures 
similaires à celles des entrants à l’AS. Les parts qu’elles 
représentent sont toutefois différentes. Ainsi :

-	 La trajectoire de retour en emploi est la plus fréquente 
	 pour les entrants dans l’AC (40 % des cas). En  
	 moyenne, ce type d’entrants passe 7 mois au chô- 
	 mage, puis le reste de la période avec un revenu du 
	 travail. Les jeunes et les Suisses sont légèrement  
	 surreprésentés dans cette trajectoire.

-	 Le parcours longue durée vient ensuite, groupant 37 % 
	 des entrants dans la prestation. La durée moyenne de 
	 chômage au cours des 30 mois suivant l’entrée est de 
	 21,2 mois pour cette catégorie. Pour mémoire, la durée 
	 maximale de chômage consécutive est en principe de 
	 24 mois et qu’il est également possible de faire plu- 
	 sieurs incursions dans la prestation, par exemple entre- 
	 coupées de périodes en emploi. Cette trajectoire est  
	 plus souvent prise par les entrants plus âgés (âge  
	 moyen de 39,9 ans). 

-	 La catégorie des sorties du système (16 % de l’effectif) 
	 concentre quant à elle les profils avec une sortie du  
	 système, pour une raison inconnue. 

-	 Enfin, 7 % des entrants à l’AC ont un parcours avec 
	 diverses prestations, qui comprend autant les profils de 
	 bénéficiaires passés d’une prestation à une autre, que  
	 les personnes qui sortent de la population cible. Cette 
	 catégorie concentre une plus forte proportion d’hom- 
	 mes et d’étrangers. Elle groupe également les trajec- 
	 toires qui transitent de la prestation AC, de nature tem- 
	 poraire,vers les deux autres prestations du système,  
	 qui peuvent être perçues pendant de plus longues  
	 périodes.

CARACTÉRISTIQUES DES QUATRE PARCOURS-TYPES D’ENTRÉES T 03
DANS L’ASSURANCE-CHÔMAGE, ENTRE 2018 ET 2021
EN % CANTON DE GENÈVE

Part, en % Age moyen à l’entrée, Part des femmes, Part des Suisses,

en année en % en %

Retour en emploi 40,1 35,2 49,0 51,1

Longue durée 37,2 39,9 50,0 47,2

Sortie du système 15,6 36,9 49,4 49,2

Parcours avec diverses prestations 7,0 38,2 44,5 42,0

Ensemble des entrées dans l’assurance-chômage 100,0 37,4 49,1 48,7

Source : OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC
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Distribution et durée moyenne des états des quatre parcours-types d'entrée dans l'assurance-chômage,                                              G 13
entrants entre 2018 et 2021                                   
En % (graphiques de gauche) et en nombre de mois (graphiques de droite)                                                                                 Canton de Genève

Source :  OFS / OCSTAT – Parcours dans le système de sécurité sociale AS-AI-AC
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